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Café des parents Le 16 mars à la ludothèque

Pour son prochain rendez-vous, le Café des parents vous invite
à jouer et discuter entre parents. Venez exprimer et échanger
vos idées !

Devenir parent, un jeu d’enfant ? Existe-t-il de bonnes recettes pour
réussir l’éducation des enfants ? Et comment font les autres ?
Autant de questions que vous pourrez vous poser et poser avec
comme support “Educaludik”, à la fois jeu des 7 familles et quizz
pour les parents désireux de s’informer et partager dans une
ambiance conviviale, autour d’un apéritif dînatoire.
Pour qui ?
Le Café des parents accueille futurs parents, parents et grands-
parents souhaitant échanger sur la relation familiale. 
L’objectif ? Apporter des pistes de réflexion mutuelles dans un esprit

de tolérance et réfléchir ensemble à des solutions. Ces rencontres sont anonymes, gratuites et ouvertes à tous. Et si vous venez avec
vos enfants, des jeux de société leur seront proposés.
De 19h à 21h à la ludothèque du centre social Louise Michel - 19 place du Roussillon. Tél. 01 43 08 45 30.

Inscriptions à l’école Vacances au Club Accueil 
des bords de Marne 
La Ville organise un séjour du 17 au 24
avril à destination de 6-11 ans sur le
thème du cirque. Les inscriptions se
dérouleront du 22 mars au 9 avril auprès
du service des Affaires scolaires. 
Maison des services publics 
20 rue Paul et Camille Thomoux. 
Tél. 01 41 54 80 11.

Portes Ouvertes
Samedi 27
mars de 9h à
12h au lycée
Cugnot, les
familles et les
élèves seront

accueillis pour une présentation des filiè-
res professionnelles proposées par l’éta-
blissement (les métiers de l’automobile
jusqu’au BTS).
45 rue Louis Vannini.

Forum des métiers
Samedi 27 mars de 9h30 à 12h30 au
collège Balzac, 6ème édition du forum
organisé par la FCPE et les équipes
pédagogiques des collèges Balzac et
Camus. Echanges avec des profession-
nels et découvertes de nombreux métiers. 
63-65 av. Paul et Camille Thomoux.

P our les enfants entrant en CP, les inscriptions à l’école élémentaire se dérouleront
du 8 mars au 2 avril. Les démarches sont à effectuer auprès du service des Affaires
scolaires muni des documents originaux suivants : livret de famille ou extrait

d’acte de naissance, carnet de vaccinations à jour, justificatif de domicile (facture EDF,
téléphone ou taxe d’habitation), dernière quittance de loyer pour les locataires et der-
nière taxe foncière pour les propriétaires, jugement de divorce ou tout document pré-
cisant la garde ou le domicile de l’enfant pour les parents séparés.

Les inscriptions à la cantine auront lieu en même temps, sur présentation d’un justifi-
catif de travail récent pour les deux parents car l’accès à la restauration est réservé en
priorité aux enfants dont les deux parents travaillent.
Les parents retardataires qui n’auraient pas encore inscrit leur enfant en maternelle
sont également invités à se présenter avant le 2 avril.
Maison des services publics, 20 rue Paul et Camille Thomoux.


